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• Si votre entreprise a besoin d'expertise SD, MM, WM, PS, Retail, HR… pour renforcer son centre de 
compétences,

• Si elle veut libérer son centre de compétences des réponses aux questions sur l'utilisation de SAP pour 
qu'il se concentre sur la maintenance évolutive,

• Si elle veut EXTERNALISER son centre de compétences,

• Si elle veut une Tierce Maintenance Applicative (TMA),

• Si elle veut former ses utilisateurs, ...

• SHARESAP peut répondre à l'ensemble de vos besoins avec le meilleur rapport qualité/prix du marché. 

• SHARESAP dispose en autre de plusieurs plateaux de TMA dont un sur la NORMANDIE. SHARESAP a 
toutes les compétences pour vous satisfaire. 

• Vous pouvez me contacter via la rubrique Contact ou sur mon adresse courriel quesnot@sharesap.com.
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MES RÉFÉRENCES SAP  :  APTAR, VALOIS, JANSSEN CILAG, AVENTIS, LUBRIZOL, SEAQUIST, BAYER, LE CESI

TOUTE REPRÉSENTATION OU REPRODUCTION DE MES GUIDES , MÊME PARTIELLE, PAR QUELQUES PROCÉDÉS ET À

QUELQUES FINS QUE CE SOIT, EST INTERDITE SANS MON AUTORISATION ÉCRITE EXPLICITE.

L'UTILISATION DE MES DOCUMENTS EST STRICTEMENT RÉSERVÉE À UN USAGE PRIVÉ (ARTICLE L122-5 DU CODE DE LA

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE).

POUR TOUT AUTRE USAGE, MERCI DE ME CONSULTER PRÉALABLEMENT. 

SAP , MARQUE DÉPOSÉE PAR SAP AG ET NOMS SUIVANTS :

ABAP, ABAP/4, BAPI, MANAGEMENT COCKPIT, INTERSAP, RIVA, R/2, R/3, R/3 RETAIL, SAP (LOGO), SAP (WORD), SAPACCESS, SAPFILE, SAPFIND, 
SAPMAIL, SAPOFFICE, SAPSCRIPT, SAPTIME, SAPTRONIC, SAP-EDI, SAP EARLYWATCH, SAP ARCHIVELINK, SAP BUSINESS WORKFLOW, ALE/WEB, 
SAPPHIRE, TEAMSAP

JE NE PEUX ÊTRE ACCUSÉ DE CONTREFAÇON OU DE REPRODUCTIONS INTERDITES POUR LES RAISONS SUIVANTES : 

� MES GUIDES UTILISATEURS ET DE PARAMÉTRAGE SONT ISSUS DE MES CONNAISSANCES PERSONNELLES ET DE SITES WEB.

� LES NOMS DES PERSONNES ET SITES SONT CLAIREMENT ÉNONCÉS.

HTTP://WWW.SHARESAP.COM EST INDÉPENDANT DE SAP

HTTP://WWW.SHARESAP.COM EST INDÉPENDANT DE CODILOG

SHARESAP N'EST PAS AFFILIÉ À SAP AG OU À L'UNE DE SES FILIALES. 

SHARESAP N'EST PAS AFFILIÉ À NEURONES OU À L'UNE DE SES FILIALES. 

Sharesap.com®. Copyright©. Tous droits réservés. Par Mickael QUESNOT, Consultant SAP



UTILISATION

DEUX PROCÉDURES SONT POSSIBLES POUR SUPPRIMER DES CONDITIONS.
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SOIT LA SUPPRESSION EST IMMÉDIATE, SOIT UN TÉMOIN EST APPOSÉ POUR SUPPRESSION LORS 
DE LA PROCHAINE MISE À JOUR D’ARCHIVAGE. VKA1

27/06/2012
SHARESAP.COM®. COPYRIGHT©. TOUS 
DROITS RÉSERVÉS. PAR MICKAEL 
QUESNOT, CONSULTANT SAP

5



VOUS ENTREZ LE TYPE DE SUPPRESSION DEVANT APPARAÎTRE PAR DÉFAUT PENDANT LA GESTION 
DES CONDITIONS DANS LE CUSTOMIZING POUR UN TYPE DE CONDITION. DÉFINIR LES TYPES DE 
CONDITION
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LORSQUE LA SUPPRESSION EST IMMÉDIATE, UNE BOÎTE DE DIALOGUE INDIQUANT CETTE 
SUPPRESSION, MAIS PROPOSANT UN TÉMOIN DE SUPPRESSION COMME ALTERNATIVE, PEUT ÊTRE 
CRÉÉE.
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TÉMOIN DE SUPPRESSION
VOUS POUVEZ MARQUER LES ENREGISTREMENTS DE CONDITIONS POUR SUPPRESSION. VK12
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CEUX-CI NE SONT ENSUITE PLUS PRIS EN COMPTE PENDANT LA DÉTERMINATION AUTOMATIQUE DU 
PRIX. 
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TOUTEFOIS, ILS RESTENT MÉMORISÉS DANS LE SYSTÈME COMME ENREGISTREMENTS DE 
CONDITIONS JUSQU'À LA MISE À JOUR D'ARCHIVAGE SUIVANTE.
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CECI SIGNIFIE QUE VOUS POUVEZ RÉINITIALISER UNE SUPPRESSION ET RÉACTIVER UN 
ENREGISTREMENT.
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SUPPRESSION PHYSIQUE

SI VOUS UTILISEZ LA SUPPRESSION PHYSIQUE, L'ENREGISTREMENT DE CONDITION DISPARAÎT 
IMMÉDIATEMENT. 
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IL N'EST ALORS PLUS DISPONIBLE PENDANT LA GESTION DES ENREGISTREMENTS DE CONDITIONS 
OU LA DÉTERMINATION DU PRIX. 
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CETTE SUPPRESSION NE PEUT PAS ÊTRE RÉINITIALISÉE UNE FOIS QU'ELLE A ÉTÉ EXÉCUTÉE. 
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VOUS DEVEZ RECRÉER L'ENREGISTREMENT SI VOUS EN AVEZ À NOUVEAU BESOIN. PLUS 
EXACTEMENT, LA RÉFÉRENCE À L'ENREGISTREMENT DE CONDITION POUR LA DÉTERMINATION DU 
PRIX ET LA GESTION DES ENREGISTREMENTS EST COMPLÈTEMENT SUPPRIMÉE AVEC LA 
SUPPRESSION PHYSIQUE. L'ENREGISTREMENT DE CONDITION RÉEL DOIT ÊTRE CONSERVÉ.
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RECOMMANDATION SAP : SAP RECOMMANDE LA SUPPRESSION PHYSIQUE. LE TÉMOIN DE 
SUPPRESSION AMÉLIORE LA COMPATIBILITÉ ASCENDANTE DANS LE SYSTÈME.
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UNE ERREUR DE DÉTERMINATION DU PRIX PEUT SURVENIR EN UTILISANT DES ACCÈS 
HIÉRARCHIQUES AVEC LE CODE DE SUPPRESSION (CONSULTEZ LA DOCUMENTATION RELATIVE À 
L'ACCÈS HIÉRARCHIQUE DANS LA BIBLIOTHÈQUE SAP).
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LA SUPPRESSION PHYSIQUE PEUT ÊTRE UTILISÉE AVEC LES DOCUMENTS DE MODIFICATION – PAR 
EXEMPLE, SUPPRESSIONS AU COURS D’UNE PÉRIODE DONNÉE (PROGRAMME RV16ACHD).
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